


1. L’énigme des deux Marcel Fortin
par Gisèle Vézina (1807)
avec la collaboration d’Élémée Royer (6423)
Le premier Marcel est né à Baie-Saint-Paul, Charlevoix, le 21 février 1787, fils de Jean Fortin et Félicité Simard.
Le 8 octobre 1814, il épouse, à La Malbaie, Victoire Desgagnés, fille de Jean-Baptiste Desgagnés et Angélique Savard. Née le 8 novembre 1774 à L’Isle-aux-Coudres, Victoire était veuve de Joseph Dallaire avec lequel elle avait eu sept enfants. Marcel et Victoire ont ensemble 2 enfants à La Malbaie : Vital, né le 26 juillet 1815 et Épiphane, né le 28 mai 1822. Lors de cette dernière naissance, Victoire est âgée de 48 ans. Vital épouse Élisabeth Guay en 1841 à La Malbaie et Épiphane, Éloïse Dubois en 1851 à St-Alexis de La Baie, Chicoutimi.

En 1820, Marcel et Victoire font chacun un testament, et laissent leurs biens à leurs proches et non à leurs conjoints respectifs, elle à Pierre Dallaire et à Vital Fortin ; lui à Vital Fortin. L’année suivante, le 14 octobre, devant le notaire Charles-Herménégilde Gauvreau[footnoteRef:1], Victoire et Marcel annulent leur contrat de mariage. [1: Notaire Charles-Herménégile Gauvreau, acte 60] 

Victoire Desgagnés se gardera tout ce qu’elle a apporté dans la dite communauté, renonçant à ses douaires et donations mutuelles, tel que spécifié dans le contrat de mariage de 1814.[footnoteRef:2]Le sieur Marcel Fortin aussi renonce à toutes les clauses et privilèges du dit contrat de mariage, mais reprend la somme de 35 livres, onze chelins et huit sols courants… Les dettes qu’ils feront seront payées par celui qui les contractera… et que Victoire Desgagnés jouissent de tous ses biens à perpétuété dès ce jour. Et pour élection de domicile, chacun en sa demeure. La dite contractante s’engage à donner et livrer à son dit mari, 8 minots de blé, une fois pour tout, dans le cours de l’hiver prochain à son besoin [donc séparation de corps]. [2: Notaire Charles Chiniquy, acte 30] 

Marcel Fortin achète une terre, à La Malbaie, en 1822 et la revend en 1830[footnoteRef:3], puis, il disparaît. Il est absent lors du décès de son épouse en 1838, absent également aux mariages de ses deux enfants. N’est pas décédé dans Charlevoix. Il est parti, on ne sait où ! [3: Notaire Charles-Herménégilde Gauvreau, actes 14 et 69B] 

 _________
Le second Marcel Fortin apparaît à Saint-Césaire de Rouville vivant en concubinage avec Marguerite Roger dit Latouche. Ils auront 5 enfants : Louis en 1838[footnoteRef:4], Marcel en 1841, Joseph en 1844, Odile en 1849 et Philomène en 1857 ; lors de cette dernière naissance, le père est dit mendiant. Les deux premiers sont dits illégitimes, et les trois derniers sont dits légitimes. Mais nous ne trouvons pas d’acte de mariage. [4: Ancestry.ca et recensements 1851 et 1861] 

Louis est dit de parents inconnus. Marcel, né le 18 juin 1841, est dit enfant né de l’union illicite de Marcel Fortin et de Marguerite Roger dit Latouche. Les suivants sont dits du légitime mariage de Marcel Fortin et de Marguerite Roger dit Latouche.
Les enfants de ce couple ne semblent pas avoir fréquenté l’école qui existait alors. La première école date de 1831, puis une autre en 1834, plus 8 écoles de rang[footnoteRef:5]. Aucun ne sait signer son nom lors de son mariage ou dans un contrat notarié. [5: Par Monts et Rivières, revue de la société d’histoire et de généalogie des Quatres Lieux, vol 18,
       no 8, nov. 2015] 


Les recensements de 1851 et 1861 nous donnent quelques informations. En 1861, Marcel, le père, dit avoir 65 ans, ce qui le fait naître en 1796. En 1851, il dit avoir 59 ans, ce qui le fait naître en 1792.
En 1861, tous les membres de la famille de Marcel Fortin sont appelés Fortan, Fortains, Fortans, façon de prononcer des gens habitant la région de Charlevoix.
Son âge dans ces recensements le rapproche de la naissance de Marcel 1, né en 1787 à Baie-St-Paul.
Marcel Fortin est présent au mariage de son fils Louis en 1862 et est dit feu, en 1868, lors du mariage d’Odile. Il est donc décédé entre ces deux dates. Ni Marcel ni Marguerite n’ont de sépultures connues ! Plusieurs de leurs enfants sont allés s’établir aux États-Unis. J’ai tenté de suivre leur trace en descendant par leurs enfants mariés, sans succès.
Mon intuition me dit que ces deux Marcel sont une seule et même personne, sans preuve tangible. J’ai écrit à quelques reprises au presbytère de Saint-Césaire, sans réponse satisfaisante.
Si quelqu’un de vous a déjà fait cette recherche, j’aimerais que vous me contactiez.
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